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ARTICLE ADDITIONNEL 

APRÈS L'ARTICLE 8, insérer l'article suivant:

I. – La section 1 du chapitre IV du titre II du livre IV de la première partie du code général des 
collectivités territoriales est complétée par un article L. 1424-4-2 ainsi rédigé :

« Art. L. 1424-4-2. – Les services départementaux d’incendie et de secours sont exonérés, au titre 
des carburants, de l’accise mentionnée à l’article L. 312-1 du code des impositions sur les biens et 
services. »

II. – La perte de recettes pour l’État est compensée à due concurrence par la création d’une taxe 
additionnelle à l’accise sur les tabacs prévue au chapitre IV du titre Ier du livre III du code des 
impositions sur les biens et services.

EXPOSÉ SOMMAIRE

Cet amendement vise à exonérer les Services Départementaux d’Incendie et de Secours ( SDIS ) de 
la taxe sur les carburants ( ancienne TICPE ).

Composantes essentielles de notre sécurité civile au sein des territoires ruraux, les SDIS doivent 
être accompagnés dans leurs missions d’assistance et de secours aux personnes.

A titre d’exemple, dans un contexte budgétaire toujours plus contraint et d’augmentation constante 
du prix de l’énergie, les SDIS des départements des Alpes-Maritimes et du Var consomment 
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respectivement plus d’un million de litres de carburant par an, pour des budgets annuels moyens de 
plus d’1 200 000 d’euros.

Les augmentations du prix du carburant viennent alourdir considérablement ce poste de dépenses 
des SDIS de ces départements avec respectivement plus de 80 000 euros par an pour le département 
des Alpes-Maritimes et plus de 110 000 euros pour le département du Var.

Aussi, afin de favoriser leur développement comme véritable socles de notre dispositif de secours, il 
est indispensable de faciliter leur organisation matérielle.

Il est donc nécessaire qu’ils puissent orienter davantage leurs dépenses vers l’investissement et 
qu’ils bénéficient, à l’instar de nombreuses professions, de l’exonération des taxes sur les 
carburants.

Tel est l’objet de cet amendement.

 


